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7. Rappelle qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante, conformément aux vœux librement expri
més par la population du territoire, de protéger, garan
tir et assurer le droit inaliénable qu'a cette population 
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des 
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer 
en pleine propriété de ces ressources ainsi que d'assu
mer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur 
future; 

8. Prie instamment les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les 
organismes régionaux comme la Banque de développe
ment des Caraïbes, de continuer de porter un intérêt 
particulier aux besoins des îles Turques et Caïques en 
matière de développement; 

9. Réaffirme sa ferme com'iction que la Puissance 
administrante doit veiller à ce que les installations 
et bases militaires n'empêchent pas la population du 
territoire d'exercer son droit à l'autodétermination et 
à l'indépendance, conformément aux buts et principes 
de la Charte, et prie instamment la Puissance admi
nistrante de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour respecter pleinement les résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies relatives aux 
installations et bases militaires implantées dans les 
territoires coloniaux et non autonomes; 

10. Prie la Puissance administrante, en consulta
tion avec le Gouvernement du territoire, de continuer 
à prêter l'assistance nécessaire pour donner à un 
personnel local qualifié les compétences indispensa
bles pour assurer le développement de divers secteurs 
de la société du territoire; 

11. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment 
venu, une autre mission de visite aux îles Turques et 
Caïques devrait rester à l'étude; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de. cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de 
visite aux îles Turques et Caïques, en temps opportun 
et en consultation avec la Puissance administrante, et 
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-huitième session. 

77" séance plénière 
23 novemhre /982 

37/26. Question des îles Vierges américaines 

L'Assemhlée xénérale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges amé
ricaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux th• 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant les îles 
Vierges américaines, 

Notant avec sati4action que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux 

16 Jhid., chap. III, IV et XXIV. 

du Comité spécial relatifs aux îles Vierges américaines, 
ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen 
mieux documenté et plus utile de la situation dans le 
territoire, et constatant avec satisfaction que la Puis
sance administrante est disposée à recevoir des mis
sions de visite dans les territoires qu'elle administre, 

Ayant entendu la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante 17

, 

Prenant acte du fait que la constitution proposée, 
qui a été soumise à référendum le 3 novembre 1981 
après un débat prolongé, n'a pas été acceptée par la 
population du territoire. 

Ayant à l'esprit que le Gouvernement du territoire 
a pris des mesures positives en adoptant des lois visant 
à résoudre le problème des étrangers dans le territoire, 

Notant que le Gouvernement du territoire a pour
suivi ses efforts pour diversifier ! 'économie et notant 
également les progrès accomplis dans les domaines 
du bâtiment et des travaux publics ainsi que des 
industries manufacturières, y compris le développe
ment du raffinage de pétrole, de la production de 
l'alumine et de la production de rhum, 

Prenant note <ffec sati.1:faction des efforts déployés 
en vue de relancer les programmes de soins de santé 
et décourager la délinquance juvénile, des mesures 
prises en vue d'améliorer la prévention du crime et des 
dispositions adoptées en vue d'élargir et moderniser 
les installations scolaires, 

1. Approure le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux 
îles Vierges américaines 1H

; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des 
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à 
l'indépendance conformément à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale; 

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie 
du territoire. la situation géographique, l'importance 
de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la 
prompte application de la Déclaration contenue dans 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont 
les dispositions sont pleinement applicables aux îles 
Vierges américaines; 

4. Demande à la Puissance administrante, compte 
tenu des souhaits librement exprimés par la population 
des îles Vierges américaines, de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour accélérer le processus de 
décolonisation, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration, ainsi que des autres résolutions de l'Assemblée 
générale sur la question; 

5. Récd]irmc que la Puissance administrante est 
tenue. en consultation avec le Gouvernement du terri
toire. d'informer la population locale des options qui 
lui sont offertes de façon à lui permettre d'exercer 

17 lhid.. trcnrc-scptièmc ,e.,.\ion, {!uatrù�,nC' ( 'on11niss1011. 
20" séance. par. 13 ù 18. 

'"Jhid .. Ire/li, ~,cpti,0111,, session, S11ppi,;111c111 11" 23 (A/37/23/ 
Rev 1). chap. XXIV 
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librement et sans ingérence son droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, et, à cet égard, demande à la Puissance admi
nistrante de faciliter la tâche de la Commission du 
statut du territoire récemment créée et de faire en sorte 
que la population soit pleinement informée des débats 
portant sur le statut politique futur du territoire; 

6. Prie instamment la Puissance administrante 
d'accélérer l'adoption des lois visant à résoudre le pro
blème des étrangers dans le territoire, dont est actuel
lement saisi le Congrès des Etats-Unis d'Amérique; 

7. Réaffirme qu'en vertu de la Charte il incombe 
à la Puissance administrante d'assurer le développe
ment économique et social du territoire; 

8. Prie instamment la Puissance administrante, 
en collaboration avec le Gouvernement du territoire, 
de renforcer l'économie de celui-ci en prenant des 
mesures supplémentaires de diversification dans tous 
les domaines et en mettant en place une infrastructure 
appropriée; 

9. Prie instamment la Puissance administrante, en 
collaboration avec le Gouvernement des îles Vierges 
américaines, de protéger le droit inaliénable qu'a la 
population du territoire de jouir de ses ressources natu
relles, en prenant des mesures efficaces pour garantir 
à cette population son droit de disposer en pleine 
propriété de ces ressources ainsi que d'assumer et de 
conserver la maîtrise de leur mise en valeur future; 

10. Prie instamment la Puissance administrante, 
en collaboration avec le Gouvernement du territoire, 
de continuer à améliorer la situation sociale et de 
prêter une attention particulière à la solution des pro
blèmes posés par le chômage, les logements sociaux, 
les soins de santé, l'enseignement et la délinquance; 

11. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment 
venu, une autre mission de visite aux îles Vierges 
américaines devrait rester à l'étude; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de 
visite aux îles Vierges américaines, en temps opportun 
et en consultation avec la Puissance administrante, et 
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-huitième session. 

77" séance plénière 
23 nm·emhre 1982 

37 /27. Question de Montserrat 

L' Assemhlée générale. 

Ayant examiné la question de Montserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux 1 9

, 

Ayant examiné également le rapport de la mission 
de visite des Nations Unies20

, envoyée dans le terri
toire en août 1982 sur l'invitation du Royaume-Uni 

1• Ibid .. chap. III et XXVIII. 
20 A/AC.109/722. 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en tant que 
Puissance administrante, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant également sa résolution 36/62 du 25 no
vembre 1981, sur la question de cinq territoires, y 
compris Montserrat, 

Ayant entendu la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante21

, 

Consciente du fait qu'il incombe à l'Organisation 
des Nations Unies d'aider la population de Montserrat 
à réaliser ses aspirations conformément aux objectifs 
énoncés dans la Déclaration, 

Rappelant que c'est à la Puissance administrante 
qu'il incombe de faire en sorte que la population de 
Montserrat soit tenue pleinement informée de son 
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration, 

Consciente des problèmes particuliers auxquels le 
territoire se trouve confronté du fait de son isolement, 
de sa faible superficie, de ses ressources limitées et 
de son manque d'infrastructure, 

1. Approui·e le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
à Montserrat22; 

2. Approuve également le rapport de la mission 
de visite des Nations Unies à Montserrat en 198220

; 

3. Réqfjirme le droit inaliénable du peuple de 
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

4. Réitère que des facteurs tels que la superficie, 
la situation géographique, l'importance de la popula
tion et le caractère limité des ressources naturelles ne 
devraient en aucun cas retarder la mise en œuvre 
rapide du processus d'autodétermination conformé
ment à la Déclaration, dont les dispositions sont plei
nement applicables à Montserrat; 

5. Recommande les conclusions et recommanda
tions de la mission de visite2

-
1

, aux fins de l'adoption 
de mesures appropriées, à l'attention du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, en tant que Puissance adminis
trante, et du Gouvernement de Montserrat; 

6. Etprime sa sati.lfaction aux membres de la 
mission de visite pour l'œuvre utile qu'ils ont accom
plie ainsi qu'à la Puissance administrante, au Gou
vernement du territoire, au Conseil législatif et à la 
population du territoire pour la coopération étroite 
et l'assistance qu'ils ont fournies à la mission; 

7. Demande à la Puissance administrante de pren
dre les mesures nécessaires pour promouvoir le 
développement politique, économique et social de 
Montserrat; 

21 /)ocuments of]icie_/.1· de /'Assemblée i:étrérale, trenlt'-,1,·ptièmc 

scs.\·ion, Quatrième lommi.uion � 17(' séance. par. 64 à 66. 
22 Ibid., trentc-.,eptièmc .wuion. Supplément n" 23 (A/37/n/ 

Rev.l), chap. XXVIII. 
"A/AC. 109/722, sect. IV. 


